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Une réorganisation à l’échelle de la pla-
nète : Refashion (voir encart) constate 
que, désormais, "les acheteurs africains 
se détournent pour aller acheter des 
fripes, voire du neuf en Chine", ce qui 
coûte beaucoup moins cher à ces gros-
sistes que de s'off rir de la seconde main 
européenne. De ce fait, en Europe, "le 
modèle économique basé sur la friperie 
est en train de se tarir. Il s’agit même 
d’un retournement brutal du marché". 

Mais qui pourrait être une bonne nou-
velle d'un point de vue environnemental. 
En eff et, ces amas de déchets textiles 
exportés notamment en Afrique repré-
sentent une catastrophe écologique et 
sociale : une partie substantielle de ces 
déchets, fi nalement non écoulée en fri-
perie sur le marché africain, fi nit dans 
des décharges informelles à ciel ouvert 
ou dans des cours d'eau.

En attendant que la fi lière de recyclage 
se structure, "on va devoir passer par 
une phase de revalorisation énergé-

tique", c'est-à-dire de transformation 
du textile en combustible, anticipe Re-
fashion. L'urgence avec ce changement 
structurel de la fi lière, selon cette organi-
sation, est "d'aider les acteurs de l'éco-
nomie sociale et solidaire" à changer de 
modèle pour ne pas dépérir. Quoi qu’il 
en soit, "ce n'est pas parce qu'il y a des 
diffi  cultés qu'il faut arrêter" d'apporter 
ses vêtements en points de collecte, la 
pire des solutions étant de les jeter dans 
le tout-venant. 

Comment se débarrasser de ma-Comment se débarrasser de ma-
nière responsable de ses vête-nière responsable de ses vête-
ments (et chaussures) usagés ?ments (et chaussures) usagés ?
• Utiliser les bennes de recyclage dé-
diées aux vêtements, situées dans les 
rues, déchèteries, magasins équipés, 
points de dépôts ponctuels, ou auprès 
d'associations.
• Off rir une deuxième vie à vos textiles 
et chaussures en bon état, usés ou dé-
chirés (en utilisant le "bonus réparation", 
voir encart).
• Chercher des points de recyclage et de 

dons (associations, ressourceries, …) 
proches de chez vous sur des sites dédiés 
(ex. Le Relais, refashion.fr., Secours catho-
lique, etc.). Implantation des conteneurs 
"Relais" dans l’agglomération drouaise / 
https://lerelais.org/oudonner.php

Refashion est né 
de la volonté des 
professionnels de 
l’industrie et du 
commerce des 
Textiles d’habil-
lement, Linge de 
maison et Chaus-
sures (TLC), de 

s’unir pour assumer leur responsabilité 
environnementale. Il s’agit, d’une part, pour 
les entreprises adhérentes, de répondre à 
leur obligation légale depuis 2007 ; d’autre 
part, de la volonté de participer au déve-
loppement d’une nouvelle approche de 
conception et de production des TLC qui 
répondent aux besoins de recyclabilité et 
aux attentes de consommation respon-
sable des citoyens. À la rentrée 2020, Eco 
TLC a pris un nouvel élan et est devenu 
Refashion. Plus que le nouveau nom de 
l’éco-organisme, Re_fashion est la pro-
position d’un projet commun : Re_penser 
notre fi lière pour la rendre 100% circulaire. 
Aujourd’hui Refashion est l'éco-organisme 
offi  ciellement chargé par le gouvernement 
d'accompagner l'industrie de la mode vers 
une économie plus circulaire. Pour en sa-
voir plus : 
https://refashion.fr/citoyen/fr/point-dapport
https://recycle.refashion.fr  / https://re-
fashion.fr/citoyen/fr/bonus-reparation

L'industrie du recyclage progresse...L'industrie du recyclage progresse...

... même si le rythme est encore lent : Les 
acteurs du secteur, notamment l'Union 
des Industries Textiles (UIT), plaident 
pour un maintien et une valorisation de 
ces produits sur le territoire. Malheureu-
sement, le recyclage dit "de fi l à fi l", c'est-
à-dire d'un vêtement en un autre vête-
ment, reste embryonnaire.
Car "même si la recherche avance", le fait 
de recycler des matières multiples (par 
exemple, du coton avec du polyester) 
n'a toujours pas passé l'étape industrielle 
et "on a rarement des vêtements 100% 
coton", regrette Sophie Frachon, respon-
sable du développement durable à l'UIT.
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3, Route de Dreux | 28210 Nogent Le RoiParking dans la Cour | Cabine d’essayage  
Règlement par CB ou espèces lors 
du dépôt du projet

Horaires d’ouverture  : Mardi au Samedi, de 9h00 a 12h00 et 14h30 a 18h30

07 66 11 52 16

Sauvetage de doudous, peluches, 
et tous vos petits Amis, ...

Côté Retouches
Ourlets, fermetures, reprises, réparations et 

tout autre projet de couture, ...

Côté Mercerie
Fils, fermetures, boutons, aiguilles, 

biais, élastiques, 
accessoires lingerie, ruflettes, 

anneaux, rideaux, ...
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Animaux domestiquesAnimaux domestiques
Chaque détenteur d’un animal 
domestique est responsable du 
comportement de ce dernier. Les 

animaux en liberté ou laissés sans 
contrôle dans les espaces partagés 

peuvent causer des perturbations (aboie-
ments, déjections, etc.). Il est notamment 
expressément défendu de laisser les 
chiens seuls et sans maître ou gardien 
sur la voie publique. Les manquements 
constatés exposent les contrevenants à 
verbalisation.

BruitBruit
Les travaux de bricolage ou 
d’entretien d’espaces verts (ex. 
passage de tondeuse ou de 

débroussailleuse, broyage, etc.) 
impliquant l’utilisation de matériel 

bruyant sont régis par l’arrêté préfectoral 
du 15 décembre 1992. Ils sont autorisés 
selon les horaires suivants : 
• Jours ouvrables : 8h30/12h et 14h/19h30
• Samedis : 9h/12h et 15h/19h
• Dimanches et jours fériés : 10h/12h.
Les bruits de voisinage peuvent éga-
lement être sanctionnés dès lors qu'ils 
constituent un trouble anormal se mani-
festant de jour ou de nuit.
Il est par ailleurs rappelé que les per-
sonnes ayant loué l’une des salles muni-
cipales doivent veiller à ne pas causer de 
nuisances sonores à partir de 2h du ma-
tin, le déplacement éventuel des forces 
de l’ordre entraînant automatiquement 
l’encaissement de la caution versée lors 
de la réservation (voir la rubrique "loca-
tion des salles municipales").

Caniveaux et abords Caniveaux et abords 
(entretien)(entretien)
Afin de faciliter l’écoule-
ment des eaux pluviales et 

de préserver le panorama de 
nos rues, les propriétaires et lo-

cataires sont tenus d’entretenir de ma-
nière régulière le devant et les côtés de 
leur maison (depuis la base des murs 
jusqu’aux caniveaux, ces derniers, ain-
si que les bouches d’égout et les grilles 
de vidange compris), qu’il y ait ou non 
un trottoir. Certaines haies et branches 
d’arbres qui dépassent de 50 cm sur la 
voie publique doivent être taillées (et les 
feuilles mortes évacuées). En hiver, les 
propriétaires et les locataires doivent 
dégager la neige et/ou la glace accumu-
lées aux abords de leur logement. En 
cas d’accident, la responsabilité des oc-
cupants peut être engagée.

Déchets végétauxDéchets végétaux
L’herbe issue de la tonte des 
pelouses, les feuilles mortes, 
les résidus d’élagage, de dé-

broussaillage, de tailles de 
haies et d’arbustes, ainsi que les 

épluchures, constituent des "déchets 
verts", qui sont considérés comme des dé-
chets ménagers. À ce titre, les particuliers 
ne sont pas autorisés à brûler ces déchets 
à l’air libre (voir plus loin). Ceux-ci doivent 
être déposés à la végèterie locale1 ou dans 
un établissement similaire (voir la rubrique 
"Déchets"). Ils peuvent également faire 
l’objet d’un compostage individuel (ou, à 
défaut, être déposés, lorsque ce sera pos-
sible, dans les équipements communaux 

dont l’aménagement est envisagé (voir la 
rubrique "Projets municipaux"). 

Déchets non végétauxDéchets non végétaux 
(ordures, gravats, produits 
dangereux, appareils élec-
triques, etc.)

Les déchets qui ne font pas 
l’objet d’une collecte traditionnelle (verre, 
emballages, papiers et cartons, plas-
tique, vêtements et chaussures usagés, 
etc.), doivent être déposés impérative-
ment en déchèterie, où ils peuvent être 
stockés sans risques pour la population 
et acheminés vers des centres de recy-
clage agréés. 

Il s’avère malheureusement que ces 
règles ne sont pas respectées par tous, 
ce qui conduit à la découverte de "dé-
pôts sauvages". Ces dépôts illégaux 
sont la résultante d’abandons de dé-
chets2 par une ou plusieurs personnes, 
identifiées ou non, entraînant une accu-
mulation anarchique de déchets divers 
(ou parfois de même type) sur un terrain 
privé, le plus souvent sans accord du 
propriétaire des lieux, mais parfois par 
l’occupant des lieux lui-même, ou dans 
l’espace public en dehors des endroits 
autorisés par l’autorité administrative 
responsable de cet espace public. De 
tels gestes, qui sont susceptibles de 
porter atteinte à la santé publique et à 
l’environnement, recouvrent de multiples 
infractions, dont la caractérisation et les 
sanctions sont prévues par plusieurs Co-
des (environnement, pénal, forestier…). 

■ Rappel des règles à respecter pour le bien-être de tousRappel des règles à respecter pour le bien-être de tous

1- Elle va rouvrir le 15 mars 2025, aux jours et horaires habituels, à savoir le mercredi et le samedi de 9h à 12h45 et de 14h à 17h45. 
https://www.sitreva.fr/actualites/370-la-decheterie-du-boullay-thierry-devient-une-vegeterie.
2- Jet de papiers, de mégots, de bouteilles, de canettes ou d’emballages alimentaires ; abandon de gravats et autres déchets de maté-
riaux de construction, de bricolage ou d’encombrants sur le trottoir ou dans un bois, abandon de déchets dans l’enceinte de son entreprise 
alors que celle-ci a cessé son activité, etc. Voir : https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/lutte-contre-depots-illegaux-dechets.
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Ainsi, les articles R. 631-2, R. 634-2, R. 
644-2 et R.635-8 du Code pénal, ainsi 
que l’article L. 541-46 du Code de l’en-
vironnement, fi xent les contraventions et 
délits en matière d’abandon de déchets.
NB. Quoique les tonnages de déchets 
recueillis lors des traditionnelles "Ma-
tinées de l’Environnement" aient ten-
dance à se réduire, de telles opérations 
sont toujours nécessaires, notamment 
aux abords des voies de communica-
tion, du fait de la négligence persistante 
de certains.

Délinquance et incivilitésDélinquance et incivilités
Les personnes qui sont vic-
times ou témoins d’actes por-
tant atteinte à l’ordre public 

(nuisances sonores, trafi c de 
stupéfi ants, altercations sur la voie pu-
blique, non-respect du Code de la route, 
brûlages intempestifs, dégradations, 
inscription de tags ou de graffi  tis, cam-
briolages, etc.) sont invitées à le signaler 
à la Mairie qui pourra, si nécessaire, en 
référer aux autorités compétentes. 

Dératisation et lutte contre les Dératisation et lutte contre les 
nuisiblesnuisibles
Les nuisibles, qu’il s’agisse des 
rongeurs (rats, souris) ou bien 

d’insectes rampants (cafards, 
punaises de lit), sont non seule-

ment désagréables mais peuvent éga-
lement causer de nombreux problèmes 
de santé. Face à ces menaces poten-
tielles, de nouvelles réglementations de 
lutte contre les nuisibles ont été mises en 
place [la plus importante étant la loi Elan 
(23 novembre 2018)] pour réguler le trai-
tement anti-rongeurs et anti-rampants, 
notamment en matière de désinsectisa-
tion et dératisation. Les frais inhérents à 

ces opérations sont à la charge des pro-
priétaires. L’emploi de substances dan-
gereuses pour l’homme ou l’environne-
ment est à réduire au strict nécessaire.

Encombrants (évacuation)Encombrants (évacuation)
En règle générale, les objets 
encombrants sont à déposer 
en déchèterie, où ils sont triés. 

Pour les personnes âgées de 
75 ans et plus, et les personnes à mobi-
lité réduite disposant d’une carte mobili-
té inclusion, l’Agglo du Pays de Dreux a 
mis en place un service sur-mesure. Les 
personnes concernées peuvent prendre 
rendez-vous par téléphone au 
02 37 64 82 00 pour une collecte an-
nuelle et gratuite de leurs objets en-
combrants. Les modalités de collecte 
(pièces justifi catives, consignes de tri, 
etc.) sont précisées lors de la prise de 
rendez-vous. La collecte a lieu dans 
une limite de 3 semaines maximum à 
compter de la prise du rendez-vous.

Feux et usage d’appareils généra-Feux et usage d’appareils généra-
teurs de flammesteurs de flammes

• Le fait de brûler ses déchets 
verts dans son jardin, à l’air 
libre ou dans un incinérateur, 

constitue une source de pollu-
tion. En eff et, la fumée est sus-

ceptible d’incommoder le voisinage. Ce 
feu, s’il est mal maîtrisé, peut dégénérer 
en incendie. Quant à la combustion, elle 
dégage des particules fi nes et des gaz 
nocifs : hydrocarbures aromatiques po-
lycycliques (HAP), oxyde d’azote (NOx), 
monoxyde de carbone (CO), compo-
sés organiques volatils (COV), etc. Ces 
substances polluent la nature et abîment 
les poumons des êtres humains. Cer-
taines personnes ont même la mauvaise 

idée de profi ter du feu pour brûler des 
déchets non organiques, comme des 
ordures en plastique ou du bois traité, 
ce qui aggrave les choses. Les contre-
venants sont passibles d’une contraven-
tion de 3ème classe correspondant à une 
amende susceptible d’atteindre un mon-
tant de 450 € (circulaire du 18 novembre 
2011). 
• L’utilisation d’un barbecue de façon fré-
quente sur de longues durées (tous les 
jours, midi et soir) peut être considérée 
comme une source de nuisance pour 
le voisinage. De plus, un barbecue peut 
causer certains dommages aux maisons 
voisines (par exemple, noircissement de 
la façade causé par la fumée, projection 
de cendres).

OdeursOdeurs
Les feux de jardin, comme 
l’emploi d’appareils déga-
geant de la chaleur ou l’uti-

lisation de certains produits 
chimiques (peintures, engrais, 

désherbants, …) sont susceptibles de 
générer des nuisances olfactives. Il faut 
donc savoir que les voisins, éventuel-
lement incommodés par ces odeurs, 
peuvent engager la responsabilité des 
personnes concernées. 
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■ Formalités Nationales Formalités Nationales 

Cartes grises : Cartes grises : 
Sur le site : ants.gouv.fr

Carte nationale d’identité et Carte nationale d’identité et 
passeport biométrique :passeport biométrique :  
Les demandes de cartes nationales 
d’identité (CNI) sont traitées selon les 
mêmes modalités que les demandes de 
passeports biométriques auprès des seules 
mairies équipées de dispositifs de recueil. 
Il est vivement conseillé de faire une pré-
demande en ligne : 
http://predemande-cni.ants.gouv.fr
pensez à prendre rendez-vous : DREUX, 
VERNOUILLET, NOGENT LE ROI, 
TREMBLAY-LES-VILLAGES.

Copie d’acte de naissance, d’acte Copie d’acte de naissance, d’acte 
de mariage et d’acte de décès :de mariage et d’acte de décès :
S’adresser à la mairie du lieu de 
l’évènement. Pour les personnes nées 
à l’étranger s’adresser au Ministère des 
Aff aires Etrangères, 11 rue de la Maison 
Blanche 44941 NANTES Cedex 09. 
(Joindre une enveloppe pour la réponse) 
ou tél au 01.41.86.42.47 ou enfi n par mail 
sur : service-public.fr

Délinquance :Délinquance :
N’oubliez pas de signaler en mairie les 
actes de délinquance dont vous pouvez 
être victime ou témoin.
Extrait de casier judiciaire :Extrait de casier judiciaire :
Exclusivement sur internet : 
casier-judiciaire.justice.gouv.fr

Inscription sur les listes électorales :Inscription sur les listes électorales :
Vérifi ez que vous êtes bien inscrit dans 
votre commune avant de vous rendre aux 
urnes sur : https:/www.service-public.fr/
particuliers/vosdroits/.
Si vous n’êtes pas inscrit, vous êtes invité 
à vous inscrire ou bien en vous adressant 
à la mairie, ou bien par la télé-procédure : 
https:/www.service-public.fr/particuliers/
vosdroits/R16396
Les inscriptions peuvent être eff ectuées 
tout au long de l’année jusqu’au 6ème

vendredi qui précède un scrutin.

Journée Défense Citoyenne (JDC) : Journée Défense Citoyenne (JDC) : 
Se faire recenser à la mairie dans les 
trois mois suivant le 16ème anniversaire. 
Obligatoire pour se présenter au permis de 
conduire, au baccalauréat, etc …
Se connecter sur MAJDC.fr pour obtenir 
toutes les informations concernant cette 
journée.

Livret de Famille (Duplicata)Livret de Famille (Duplicata)
Mairie du lieu de mariage ou domicile
En cas de perte, de vol, de destruction 
du premier et en cas de divorce ou de 
séparation de corps. Fournir Etat-Civil.

■ Aides de Collectivités Aides de Collectivités 
   Territoriales (hors Agglo)   Territoriales (hors Agglo)

• Département d’Eure-et-Loir : la Préfecture 
et le Conseil départemental d’Eure-et-Loir 
ont mis en place le portail commun :
https://www.mesaides28.fr/, 

qui permet à chaque internaute, en fonction 
de son adresse de résidence, de disposer 
des coordonnées pertinentes des services 
publics dont il peut avoir besoin. 
La série de fi ltres mis en place permet 
de couvrir la majorité des thèmes qui 
correspondent aux besoins des citoyens, 
qu’il s’agisse de santé, d’insertion, de 
logement, de justice ou en matière 
numérique (ex. accompagnement aux 
usages et aux démarches dématérialisées).
• Région Centre Val-de-Loire : les aides 
disponibles sont recensées sur : 
https://www.centre-valdeloire.fr/le-guide-
des-aides-de-la-region-centre-val-de-loire. 

Une fois les choix opérés, la soumission 
des candidatures s’eff ectue via un portail 
dédié : https://www.centre-valdeloire.fr/
comprendre/region-mode-demploi/portail-
des-aides-de-la-region-centre-val-de-loire. 

Si des explications sont nécessaires, il 
est possible de contacter la Maison de 
la Région des territoires d’Eure-et-Loir 
[57 bis, rue du Docteur Maunoury - 1er

étage - 28000 CHARTRES / Contact : 
maisondelaregion28@centrevaldeloire.fr / 
Ouverture : du lundi au vendredi inclus.

■ Relations avec la communeRelations avec la commune

Vous arrivez au Boullay-Thierry Vous arrivez au Boullay-Thierry 
(ou vous le quittez) : démarches à (ou vous le quittez) : démarches à 
accomplir :accomplir :

À l'arrivée, une visite au secrétariat de la 
mairie vous permettra :
1. D’obtenir tous renseignements utiles 
concernant les services et les activités dans 
la commune. 
2. D’effectuer les démarches administratives 
(branchement d’eau, liste électorale…).

Au départ :
Veuillez signaler la date de votre départ 
et votre nouvelle adresse (un relevé de 
consommation d’eau doit être effectué).

LOCATIONS SALLES COMMUNALES
Horaires Habitant Hors 

Commune
SALLE DES FÊTES • 80 personnes

Caution 300€ 
+ 150€ ménage

300€ 
+ 150€ ménage

Vin d’Honneur 6h 150€ 150€

Une Journée De 9h à 9h le lende-
main 200€ Pas de location

Week-end De 9h le samedi à 
9h le lundi 200€ Pas de location

ESPACE TILIA • SALLE MULTI ACTIVITÉS • 120 personnes

Caution 1.000€ 
+ 150€ ménage

1.000€ 
+ 150€ ménage

Week-end De 9h le samedi 
à 9h le lundi 450€ 650€

MAISON DES ASSOCIATIONS • caution idem salle M.A. • 30 personnes

Vin d’Honneur 6h00 50€ 50€

Une Journée De 9h à 9h 
le lendemain 120€ 150€

Location des salles communales :
Mairie aux heures d’ouverture :

02 37 38 32 71
Pas de musique après 2h00 du matin

Une caution supplémentaire de 500€ sera 
demandée pour le respect de la clause 
"bruit" dans le règlement des salles des 
fêtes. Celle-ci ne sera restituée qu’à la 
condition expresse qu’aucun déplacement 
des forces de l’ordre ne soit intervenu pen-
dant la soirée, et si cela a été le cas, après 
avoir pris connaissance du rapport établi 
par celles-ci.




